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la manifestation 
• 4 mois avant
à la Mairie et à la Préfecture
(plus de 5 000 personnes).

• 3 mois avant à la Mairie
(moins de 5 000 personnes).

 

Déclarer 

accusé de réception numérique 
accompagné de la notice de sécurité

Recevoir 

le matériel prêté et 
faire un état des lieux

Être en possession :
→ du courrier d’occupation du domaine public, 
→ de l'avis favorable de la Direction de 
la Sécurité civile et des risques majeurs 
(DSCRM), 
→ des autorisations municipales annexes 
(arrêté de stationnement, de sonorisation…)

Récupérer 

nettoyer et Restituer 
le matériel emprunté

Ranger 

et retourner la notice de sécurité
à l’instructeur de la Mairie de Toulouse, 

• 3 mois avanT la date 
de la manifestation pour les grands 
rassemblements de plus de 5 000 
personnes, 

• 2 mois avanT la date au plus tard,
pour les rassemblements de moins
de 5 000 personnes. 

Cette notice sera envoyée 
par l’instructeur à la Direction 
de la Sécurité civile et 
des risques majeurs (DSCRM). 

et appeler la Police nationale (17) 
en cas de problème

Compléter 

Rester vigilant 

jour j-4 mois
jour j-3 mois

jour j-1

À l'issue de
la manifestation

Jour J

la manifestation : 
contenu, date et lieu 
souhaités et recensement
des besoins techniques.

Concevoir 
jour j-6 mois 
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jour j-3 mois
jour j-2 mois

La manifestation doit être anticipée
Tout commence 6 mois avant la date prévue


